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Mesures consécutives à PISA 2000:
œuvrer ensemble à une école performante
La Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique (CDIP) a ap-
prouvé un plan d'action contenant des mesures consécutives à PISA 2000. Les mesures
concrètes portent sur l’amélioration des compétences linguistiques, la qualité de l'école et
le début de la scolarisation. S’ajoutent des mesures extrascolaires: l'enquête PISA 2000
montre en effet que les compétences en lecture sont étroitement liées au contexte social
et culturel. C'est pourquoi la CDIP a invité d'autres cercles à soutenir le secteur de l'édu-
cation par des mesures additionnelles telles que l’encouragement précoce et des struc-
tures d’encadrement extrascolaires. Des déclarations d'intention à ce sujet ont déjà
émané des milieux suivants: politique sociale et de migration, employeurs, employés, or-
ganisations chargées de la formation des adultes, offices fédéraux.

L o rs  de  l 'as s em b lé e p léni èr e du  1 2 ju in 20 0 3,  le s  2 6  dir ec t ric es  et  dire ct e u rs  c ant o nau x de
l'i nst r u ct io n p u b l iq u e ont  ap p ro u vé  u n p lan d'a ct io n c o nt enant  les  me s u re s à p re ndr e su i te 
au x  ré s u lt at s  PI SA 20 0 0 . C e p lan a ét é  p ré s e nté  l o rs  d’ u ne co nf ér enc e  de  p re s s e à B er ne
p ar le  p ré s ide nt  de  la CDI P, Hans  U lri ch St ö c kli ng (SG ), la c o ns eil lè re  d'E t at  Anne - Cat he rine 
L y o n (V D ) ains i q u e le s ec ré t aire  g é nér al de  la CD IP, Hans  Am b ü hl.

L ' é l a b o r a t i o n  d e  m e s u r e s  c o n c r è t e s  r e p o s e  s u r  c i n q  é t u d e s  d ' a p p r o f o n d i s s e m e n t 
Ap r ès  avo ir  p ri s co nnais s anc e des  p re mie rs  ré s ul t ats  de l’e nq u ê te  P ISA  2 0 00  au  mo is  d e
dé ce mb r e 20 0 1 , le s  di re ct ri ce s  e t  dir ec t eu r s cant o nau x  de  l'i ns tr u ct io n p ub l iq u e o nt at t iré 
l'at t e nt io n s u r le dange r q u 'il y  au rait  à ag ir de maniè re  t ro p  hât ive , c'e s t - à-dir e en p re nant 
de s  me s u re s  im mé diat e s  no n f o ndé es ,  e t  co m mandé  u ne  analy s e  p lu s  p ou s s é e  s u r l es 
ré s u lt at s  de  l' enq u ê t e.  Ce t t e analy s e s e p ré s ent e  au jo u rd 'hu i s o u s  la f or me  de  c inq  é t u de s
d'ap p ro f o ndis s e me nt .

Al or s  q u e  le s  ré s u lt at s  PI SA en mat hé mat iq u e s  at t rib u e nt  u ne  t rè s  b o nne  no t e  au  s y s t è me 
é du cat if  su i ss e , c’ es t  p r éc is é me nt  dans  l e do maine  de  l a le ct u re , q u i e s t  f o rt e me nt  in-
f lu e ncé  p ar l’ar riè re - p lan s o ci al e t  c ul t u rel , q u e  l es  p r o b lèm es  s e p os e nt . La Suisse se re-
trouve parmi les pays qui ont le plus de difficultés à réduire l'influence du contexte social
et culturel sur les compétences en lecture. La proportion de jeunes dont les compétences
en lecture sont insuffisantes est donc aussi, en comparaison, élevée.

Q u a t r e  c h a m p s  d ’ a c t i o n  a v e c  d e s  m e s u r e s  s c o l a i r e s 
Le plan d'action a été élaboré essentiellement sur la base de ces cinq études d'appro-
fondissement. L'objectif des mesures préconisées est d'encourager les compétences lin-
guistiques des enfants et des jeunes de toutes les catégories établies en fonction des résul-
tats de l'enquête PISA, autrement dit de rehausser d'une manière générale le niveau des
compétences.

Les mesures concrètes relatives à chaque champ d'action sont précisées dans le "Plan
d'action PISA 2000" de la CDIP (voir vue d'ensemble en annexe). Le plan d’action contient
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des mesures pour cinq champs d’action, les quatre premiers touchant essentiellement le
domaine scolaire:

�  E n c o u r a g e m e n t  d e s  c o m p é t e n c e s  l i n g u i s t i q u e s  p o u r  t o u s  ( c h a m p  d ’ a c t i o n  1 )  et
E n c o u r a g e m e n t  d e s  c o m p é t e n c e s  l i n g u i s t i q u e s  c h e z  l e s  j e u n e s  c o n n a i s s a n t  d e s 
c o n d i t i o n s  d ' a p p r e n t i s s a g e  d é f a v o r a b l e s  ( 2 ) : Les mesures proposées touchent
l’enseignement ainsi que la formation, le soutien et le conseil au corps enseignant.
Quelques exemples: encouragement des compétences linguistiques dans toutes les
disciplines, actions pour renforcer l’attrait de la lecture (en collaboration avec les
bibliothèques), dépistage précoce des élèves nécessitant un soutien particulier et me-
sures appropriées, utilisation conséquente de la langue standard en Suisse alémanique.

�  E d u c a t i o n  p r é s c o l a i r e  e t  s c o l a r i s a t i o n  ( 3 ) :  Les rapports d’approfondissement mon-
trent l’importance d’un encouragement précoce. Pour le domaine scolaire cela signifie
qu’il faut permettre un début de scolarisation plus souple et plus tôt. Concrètement, il y a
plusieurs projets avec le cycle élémentaire en cours.

�  O r g a n e  d e  d i r e c t i o n ,  p r o m o t i o n  d e  l a  q u a l i t é  d e  l ' é c o l e  ( 4 ) : Ces mesures sont
mises en place au niveau des établissements ou au niveau du système scolaire, par
exemple par la mise au point d'un monitorage du système d'éducation et l’élaboration
de standards. De telles mesures sont orientées vers une amélioration de la qualité de
l’école en général.

C h a m p  d ' a c t i o n  5 :  m e s u r e s  e x t r a s c o l a i r e s 
PISA 2000 a clairement montré que les mesures nécessaires ne peuvent toutes être
menées à bien par le seul milieu scolaire. Des mesures efficaces doivent être prises bien
au-delà. Ainsi, en ce qui concerne l'encouragement précoce, les offres d'encadrement
extrascolaires et le soutien aux parents, ce sont les politiques sociale, familiale et migra-
toire qui sont en premier lieu sollicitées au niveau des mesures à prendre.

� Le champ d'action 5 concerne l ' e n c a d r e m e n t  e t  l e  s o u t i e n  e x t r a s c o l a i r e s . Il s'agit là
d'un domaine dans lequel les objectifs ne peuvent être réalisés qu'en collaboration avec
des partenaires issus de différents secteurs de la société, indépendants du système
d'éducation.

P l a n  d ' a c t i o n :  d é v e l o p p e r  e t  c o m p l é t e r  d e  m a n i è r e  c i b l é e  t o u t  c e  q u i  e s t  p r o - 
m e t t e u r 
Les mesures consécutives à PISA 2000 ne doivent pas être prises en considération isolé-
ment. Pour qu'elles puissent déployer tous leurs effets, elles doivent s'appuyer dans chaque
cas sur des concepts déjà établis et compléter des programmes en cours.

� A u  n i v e a u  d e s  c a n t o n s : ces mesures proposées ne sont pas toutes nouvelles: en effet,
depuis de nombreuses années, et plus particulièrement depuis le début des années no-
nante, les cantons ont multiplié leurs efforts pour assurer et développer la qualité de
l'école. Le type de mesures proposées à la suite de PISA 2000 confirme à maints égards
la pertinence et la validité des efforts fournis par les cantons ainsi que des projets de
réforme en cours. Il est donc important de poursuivre ces démarches. En ce qui
concerne les mesures proposées, la situation varie selon les cantons et chacun d'eux
doit maintenant examiner quelles sont celles qu'il doit encore mettre en œuvre.

� A  l ' é c h e l o n  s u i s s e : le programme de travail de la CDIP (approuvé pour la première fois
en juin 2001) comporte différents points forts qui, à la lumière des résultats de PISA et plus
particulièrement de ceux des études d'approfondissement, s'avèrent fondamentaux
pour le développement du système éducatif suisse:

–  l'harmonisation de la scolarité obligatoire à travers le développement de standards
applicables sur l'ensemble du pays (HarmoS);



–  l'institution d'un monitorage du système d'éducation à l'échelon national avec la
Confédération;

–  le renforcement du statut professionnel des enseignants, ceci aussi et surtout dans le
cadre de la formation initiale et continue des enseignants qui a été révisée au sein des
nouvelles hautes écoles pédagogiques.

Les projets figurant dans le programme de travail de la CDIP seront complétés sur la base
des connaissances amenées par PISA de manière ciblée par le biais d'autres mesures.

P a r t e n a r i a t :  l ' é c o l e  a  b e s o i n  d u  s o u t i e n  d e  l a  s o c i é t é 
Déjà lors de l'élaboration du plan d'action, la CDIP a collaboré non seulement avec des
experts, mais aussi avec des partenaires issus de différents secteurs de la société. Ces der-
niers ont été invités à soutenir en fonction de leurs possibilités les mesures prévues dans les
champs d'action 1 à 4, ainsi qu'à proposer eux-mêmes des mesures en ce qui concerne le
champ d'action 5.

Différents milieux ont déjà fait part de leur déclaration d'intention à ce sujet:

– Conférence des directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS)

– Union patronale suisse

–  Offices fédéraux: Office fédéral de l’immigration, de l’intégration et de l’émigration (IMES), Of-

fice fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT), Office fédéral de l'édu-

cation et de la science (OFES), Office fédéral de la culture (OFC)

– Association "Schule und Elternhaus" (S&E)

–  Fédération suisse pour la formation continue (FSEA), Fédération suisse des écoles de parents

(FSEP)

– Syndicats: Union syndicale suisse (USS), Syndicat suisse des services publics (SSP)

– Association faîtière des enseignantes et enseignants suisses (ECH)

Il est question, dans ces déclarations d'intention, des mesures additionnelles suivantes:

–  engagement en faveur d'un renforcement des offres d'encadrement complémentai-
res à l'encadrement familial (USS, SSP, Union patronale suisse, S&E), offres de formation
proposées aux parents et aux adultes (FSEA, FSEP), notamment dans le domaine de la
migration ainsi que d’autres mesures;

– encouragement extrascolaire de la lecture chez les enfants (littérature pour les enfants
et les jeunes) et chez les adultes (OFC et OFES), soutien dans le cadre de l'institution
d'un monitorage national du système d'éducation (OFES), soutien aux projets de re-
cherche relatifs à ces questions (OFC, OFES) ainsi que d’autres mesures.

Sur le plan politique, la Conférence des directeurs cantonaux des affaires sociales prévoit
d'élaborer à l'échelon national une stratégie en matière de politique familiale, accom-
pagnée d'une offre adaptée aux besoins d'encadrement extrafamilial des enfants, mais
aussi de développer une politique d'intégration intercantonale dans le cadre de la
Conférence des gouvernements cantonaux, ceci dans le but d'encourager l'intégration
des parents.

Lien 1: Plan d'action de la CDIP (pdf)

Lien 2: Communiqué de presse du Groupe de pilotage PISA.ch et études

           d'approfondissement (résumés, rapports)

Personne de contact Gabriela Fuchs, responsable de la communication, 031/309 51 11


